
 

Procédure de modification n°2 du PLUiH 

 

 

 

 

 

 

 

Notice complémentaire –                                                  

présentation des modifications règlementaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 
 

Cette notice permet de présenter les modifications projetées dans le règlement écrit du PLUiH dans le 

cadre de la procédure de modification n°2. 

 

LEXIQUE 
 

1/ Ajout des définitions suivantes : clôture, clôture à claire voie, clôture végétale, espace agricole ou 

naturel, festonnage, modénature de façade. 

 

 

 

 

 

 
 

 

2/ Suppression de la notion de privé dans la définition du terme « voie ou voirie » 

 

Définition actuelle : 

 
 

Définition projet modification n°2 :  
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DISPOSITIONS GENERALES - ARTICLE 7. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS  
 

Le règlement mentionne désormais l’arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous-

destinations de constructions pouvant être réglementées par le règlement national d'urbanisme et les 

règlements des plans locaux d'urbanisme ou les documents en tenant lieu. 

 

Disposition actuelle : 

 
 

Disposition projet de modification n°2 : 
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ZONES U, UVR ET UH (DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS ET 

INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES 

SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES) 
 

Le règlement des zones U, Uvr et Uh autorise désormais sous conditions la sous-destination                           

« industrie ». 

 

Disposition actuelle : 
 

 
 

Disposition projet de modification n°2 : 
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Les conditions fixées par le 1.2. pour la réalisation des projets à vocation d’industrie dans ces zones 

sont les suivantes : « Les projets à destination de l’industrie ne peuvent être autorisés qu’en cas 

d’extension de bâtiments d’activités déjà présents au moment de l’approbation du PLUiH ». 
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ZONE UVR (DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES - ACCES) 
 

Ajout d’un paragraphe dédié uniquement à la zone Uvr : 

 

Disposition projet de modification n°2 : 
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ZONES A, AP, ET N (INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES – REGLES 

GENERALES) 
 

Le règlement précise par des exemples ce qui est entendu par « constructions à vocation d’activités de 

services où s’effectue l’accueil d’une clientèle et d’entrepôt, liées directement au fonctionnement d’une 

infrastructure routière ou autoroutière existante » (aire d'autoroute, station essence, hangar de 

stockage des sociétés gestionnaires, …). 

 

Disposition actuelle : 

 

 
 

Disposition projet de modification n°2 : 
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ZONES A, AH, N ET NH (INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES – REGLES 

GENERALES) 
 

La règle concernant les extensions de bâtiment d’habitation est modifiée. Désormais, la double règle 

conditionnant l’extension d’une habitation (30% d’emprise au sol et 50m² d’emprise au sol) ne 

s’applique qu’en zones A et N et ne concerne donc plus les zones Ah et Nh. 

 

Disposition actuelle : 

 

 
 

 

 

Disposition projet de modification n°2 : 
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ZONE N (DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS) 
 

Le règlement autorise désormais sous conditions les sous-destinations suivantes en zone Nl : 

- « Exploitation agricole », 

- « Etablissements d’enseignement, de santé et d’action sociale ». 
 

Disposition actuelle : 
 

 
 

Disposition projet de modification n°2 : 
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ZONE N (INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES – REGLES 

GENERALES) 
 

Les zones Nh et Np ne sont désormais plus mentionnées à travers la règle suivante : 

« En zone N, sous réserve d’être conforme aux règles édictées par le plan des espaces de pleine terre à 

préserver, l’extension d’un bâtiment d’habitation existant (voir définition donnée dans le Lexique) est 

autorisée à condition de ne pas dépasser 30% de l’emprise au sol de ladite construction. Dans tous les 

cas, l’extension ne pourra être supérieure à 50 m² d’emprise au sol ». 

 

Disposition actuelle : 

 

 
 

Disposition projet de modification n°2 : 
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ZONES U ET NH (VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS) 
 

Le figuré surfacique appliqué jusqu’à présent uniquement sur une partie de la commune des Damps 

se voit désormais appliqué également au niveau des zones résidentielles qui jouxtent le Golf du 

Vaudreuil (voir p.32 et 33 du présent document pour les modifications apportées au règlement 

graphique). Sont ajoutées des règles spécifiques pour l’implantation des constructions dans de 

nouveaux secteurs identifiés au titre de l’article L.151-17 du CU. 

 

Disposition projet de modification n°2 : 
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ZONE U (QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE – PRINCIPES GENERAUX) 
 

La disposition suivante est ajoutée : 
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ZONES U ET NH (QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE – PRINCIPES GENERAUX) 
 

Le figuré surfacique appliqué jusqu’à présent uniquement sur une partie de la commune des Damps 

se voit désormais appliqué également au niveau des zones résidentielles qui jouxtent le Golf du 

Vaudreuil (voir p.32 et 33 du présent document pour les modifications apportées au règlement 

graphique). Des principes généraux sont précisés pour l’aspect extérieur des constructions dans de 

nouveaux secteurs identifiés au titre de l’article L.151-18 du CU. 

 

Disposition projet de modification n°2 : 
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ZONES U, A ET N (QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE – PRINCIPES GENERAUX) 
 

La disposition suivante est ajoutée : 
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ZONES U, A ET N (QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE – FACADES ET OUVERTURES) 
 

Les dispositions suivantes sont ajoutées : 
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ZONE U ET NH (QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE – TOITURES ET COUVERTURES) 
 

Le figuré surfacique appliqué jusqu’à présent uniquement sur une partie de la commune des Damps 

se voit désormais appliqué également au niveau des zones résidentielles qui jouxtent le Golf du 

Vaudreuil (voir p.32 et 33 du présent document pour les modifications apportées au règlement 

graphique). Ces zones se voient préciser des dispositions spécifiques concernant les règles de toitures. 

 

Disposition actuelle : 

 

 
 

Disposition projet de modification n°2 : 
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ZONES U, A ET N (QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE – CLOTURES) 
 

La partie du règlement portant sur les clôtures est complétée et totalement réorganisée. De nouvelles 

règles générales sont précisées, tandis que les autres règles s’appliquent désormais par secteurs               

« champêtre », « urbain » et « intermédiaire ». Ces secteurs sont cartographiés et rapportés en annexe 

n°6 du règlement du PLUiH. 

Les précédentes règles (en dehors de celles spécifiques aux zones Up et Uvr, ainsi que pour le Golf du 

Vaudreuil) sont supprimées et remplacées par ces nouvelles dispositions. 

 

Disposition actuelle : 
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Dispositions projet de modification n°2 : 
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ANNEXES 

 
1/ Le tableau détaille désormais les deux éléments (LVA.A.1 et LVA.A.2) affichés sur la commune du 

Vaudreuil à travers le plan de zonage n°2. 

 

Disposition projet de modification n°2 : 

 
 

2/ Un 2.8 est créé pour intégrer aux annexes du règlement des fiches descriptives et prescriptives du 

patrimoine végétal de Louviers, protégé à travers le règlement du PLUiH au titre du L.151-23 du CU. 

 

Extrait d’une fiche : 

 
 

3/ Un nuancier est mis en annexe n°5. 

 

4/ Le SGEP de La Haye-Malherbe, qui était jusqu’alors numérote « annexe n°5 », devient l’annexe n°6 

du règlement du PLUiH. 

 

5/ Les zonages réglementaires des clôtures sont mis en annexe n°7. 


